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Licencier Moreau de Nethys
coûterait 1,2 million d'euros
Laministre des Pouvoirs locaux se dit prête à licencier Stéphane Moreau et trois autres managers
de Nethys. Au-delà de la complexité politique, il yale coût financier lié aux indemnités de rupture.
FRANCOIS-XAVIER LEFÈVRE

L'éviction de Stéphane Mo-
reau à la tête de l'intercom-
munale liégeoise Nethys re-
fait parler d'elle. Avec tou-
jours autant de «passionll.
Cette semaine, c'était au tour

cie la nouvelle ministre cles Pouvoirs locaux
de prendre position dans ce dossieL Dans
une interview accordée à L'Echo, Valérie De
Bue (MR) a été catégorique. "Stép/rone Mo-
rl'au doit parti/: 1/ faut rl'partlr d'unI' pagl'
blallche chez NedlJs et rellOuveter les instances".
estime la libérale qui entend ainsi se confor-
mer aux recommandations émises par les
députés de la commission d'enquête Pub Ii-
fin.

Un quatuor
sur un siège éjectable
Derrière cette prise de pmirirm tranchée,
c'est un véritable jeu de domino qui se mer
en place. À Namur. les députés qui ont par-
ticipé à la collunbsioll d'enquête rappellent
que c'est toute une partie du manag-ement
C]u'il Faut rlrgager rie l'Plltreprise publiC]ue.
«Nous avons été dairs. La commission rt'corn-
malldt' dt' rt'nouv!'/!'f intégra/!'merlt tous les ad-
ministrateurs de Netrrys, dontStépltane Moreall.
(ln dl'nwrlde aus.si que II'com ité dl' dirl'mrJJ1 de
Nethys soit rel1ollve!éll, insiste le député Ecolo
Stéphane Hazée. L'humaniste DiminiFourny
Ile dit pas au Ire chose. "ail rerurrJJ1lUItr.Je
d'écarter ŒW': qui OJlt eu une rt'sponsabi/ité dmls

le scandale.» Quatre noms sont dans [e viseur
du monde politique. Outre le cro Stéphane
Moreau, les députés wallons exigent le dé-
part du directeur financier 1'01Heyse, du se-
crétaire général Cil Simon et de la directrice
générale Bénédicte BayeL

Reste une question: commen t les forcer à
partir? Et surtout, à quel prix? C'est ici que le
jeu de domino se transforme en partie
d'échecs entre Namur et uège. «iJy ° UTl dOIl-

blejeu entre ce qui se passe ilNamur et à Liège.
Dans ce dossier, mie des dés est chez Benoît Lut-
gen et Olà'ierCltmtel (les présidents du cdH
et du MR, NDLR). Ils ant pris des engagements
forts el1lJlatière dt' gouvernallce et ils on t utilisé
II' scanda/I' l'ublifin comlnl' alibi pOlir ce chall-
gemeJltde gauvernement. Qu'ils agissent!» es-
time Stéphane Hazée.

Un clash politique avec Liège?
Sans volonté spontanée de leur part, le
monde politique a deux options pour forcer
les quatre membres du management de Ne-
thys à partir. La première est d'option lié-
geoise». Elle passe par une reprise en main
des instances internes de Publifin et Nethys
par le monde politique commllnal et provin-
cial liégeois. \ lne partie rlu chemin a été par-
courue avec le renouvellement du conseil
d'administration de Publifin et la reprise en
main de l'organe intennédiaire Finapart.lI
reste iiidernière l'tapI' il franchir. r'est la pll1S
délicate car on touche à l'éviction de Sté-
phane Moreau et de Pol Heyse du conseil
d'admiuÎstraliull de ~eùtys. Une assemblée
est convoquée pour la mi-octobre sans qu'on
'<lche qui y siégera comme administrateur.
l'our Marc Hody, administrateur chez Publi-
fin, les chances de réussite sontlimitées. "De
Nmlllu; c'est très facile de di/l' que Stéphane Mo-
rt'au dOitpartJr.À lnesyl'llX, la .,eulpfa~Ylndpfor-
cer le cllUllgemerJt passl' par urie disposition dé-
n'ét/de m,'de l'Ï11trrielll;jene vois pas commellt
011 vuy umver uvee ['eruppuri deJurœ PS-MR",
estinle ('écologiste.

La disposition décrétai/', c'est l'amle ato-
mique. Cela signifierait l'échec de l'option
liégeoise et obligerait le gouvernement à al-
ler au clash face à l'inertie politique à liège.
Laministre n'écarte pas cette éventualité. ,<Si
je ressens un manq!œ deproactivitrà la SliÎtc de
l'assemblée générale d'octabre,j'adaptl'rai Wlt'

ml'sure de tlltelle afin que les recommandations
soient appliq[Jéesll, a-t-elle précisé mardi. Sans
attendre l'échéance d'octobre, le monde po-

Les
conventions
des quatre
managers
de Nethys
prévoient
24 mois de
préavis.

Iitique se prépare déjà à ce cas de figure. Un
groupe de travail regroupant des parlemen-
taires et le cabinet de la ministre va étn.' sur
pied afin de réfléchir il la rédaction d'un dé-
cret. "On doit gagner du temps», estime un
proche du dossier.

Calcul coût/bénéfice
Il restera enfin il ri'gler la question dlllicen-
ciement de Stéphane Moreau et des trois au-
tres manilgers. Si un administrateur est révo-
cable à tout instant, sans préavis et sans in-
demnité, les choses sont plus compliquées
quand il s'agit d'une personne liée par un
contrat de travail. I<l!.fautexailliner la OOIll'en-

tion pass~e elltrl' St~pllUlle Moreau t't NetlrysIl,
avertit un avocat spédalisé. D'après nos infor-
mations, la convention rie management pas-
sée le 21juin 201) entre Stéphane Moreau et
Nethys, et dont le document a été déposé au
Parlement dans le Gldre de la commission
d'enquÊ'te, prévoit \ln salaire fixe de SRll.ooo
euros par an et un préavis de 24 mois. ucen-
cier Stéphane Moreau coûterait donc 1,2mil-
lion d'euros. Reste la question de son contrat
de salarié comme CEO de l'Association lié-
genise d'électricité (AI.F) signé ell 2005 ptsns-
pendu en 20U ...

Ali total, en se référant aux conventions
des quatre managers, les indemnités de rup-
hlre rie cnntr;lt il verser il Stéphane Moreau,
Pol Heyse, Gil Simon et Bénédicte Bayer re-
présententun montant total de 2,69 millions
pour Nelhys. "Ces! beulllUup d'urgenlllluissi
011 se réfèreau salaire #obal de Stéphane Moneau
quiflirtl' avl'c/I' milliun par an quand Drl intègre
les bOIlUS,ce monta/ltde 2,69 millions est vite
anwrti", souli!-,'1lelin initié qui parle d'un cal-
nù de coùtjbénéfice.11 n'est par ailleurs pas
exclu que le montant des indemnités soit af-
faibli par des questions de droit ilprendre
compte comme des fautes éventuelles. De
quoi probablement obliger la Région et son
gouvemement à se lancer dans un nouveau
corn bat judicaire!
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